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DÉCISIONS PRISES DEPUIS LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 JUIN 2024 

Décision N° Prestataire concerné Objet de la décision 
Reçue en 

Préfecture le 

2024-04-07 
Association  

LA NAINE ROUGE 

Signature d’un contrat de cession du droit d’exploitation du spectacle « Ma carapace se 
Carapate ! » pour la réalisation de 6 représentations et d’actions de sensibilisation artistique à 
l’Espace Culturel Treulon pour un montant de 3 531€ TTC (non assujetti à TVA) 

06/06/2024 

2024-07-11 
Association 

JPF 

Signature d’un contrat de prestations pour l’organisation d’un thé dansant le 03 septembre 2024 
au sein de la Résidence Autonomie « Le Sourire » pour un montant de 150€ TTC (non assujetti à 
TVA) 

17/07/2024 

2024-07-12 / Modification de la Régie de Recettes Multi-Services Petite Enfance 13/08/2024 

2024-08-13 

LABORATOIRE 
DEPARTEMENTAL 
D’ANALYSE ET DE 
RECHERCHE DE 

DORDOGNE 

Signature d’un marché d’entretien du matériel de cuisine et des systèmes frigorifiques de la Ville 
d’une durée d’un an à compter du 1er janvier 2024 pour un montant maximum de 9 999€ HT  

13/08/2024 

2024-08-14 Société ATLAS 
Signature d’un marché d’entretien du matériel de cuisine et des systèmes frigorifiques du CCAS 
d’une durée d’un an à compter de sa notification, renouvelable une fois un an, pour un montant 
maximum annuel de 39 999,99€ HT  

16/09/2024 

2024-08-16 

Association des 
Secouristes français de 

la Croix blanche de 
Bordeaux 

Signature d’un contrat de prestations pour la mise en place d’un Dispositif Prévisionnel de 
Secours dans le cadre de la Journée du bien-être « Santé-vous bien à Bruges » le 05 octobre 
2024, pour un montant de 330,32€ Net de TVA (Association non assujettie à TVA) 

13/09/2024 
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2024-08-17 

LABORATOIRE 
DEPARTEMENTAL 
D’ANALYSE ET DE 
RECHERCHE DE 

DORDOGNE 

Signature d’un marché pour la réalisation de prélèvements et d’analyses microbiologiques et 
physico chimiques dans les restaurants du CCAS, d’une durée d’un an à compter du 1er janvier 
2024 pour un montant maximum de 9 999€ HT 
Abroge et remplace la Décision n°2024-08-13 en raison d’une erreur matérielle. 

16/09/2024 


